
Département de l’Aude    REPUBLIQUE FRANCAISE 
   Liberté – Egalité – Fraternité 

       ____________ 
 
 

Arrondissement             COMMUNAUTE DE COMMUNES  
de Carcassonne       CASTELNAUDARY LAURAGAIS AUDOIS 
       ____________ 
 

DECISION DU PRESIDENT 
       ____________ 
 

Objet :  
Modification des 
tarifs Enfance 
Jeunesse : 
extrascolaire 
(vacances) 
 
 
Décision n° 23-73 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ampliation faite le 
 
 
Certifié exécutoire en 
Préfecture le : 
 
 
Et par la publication 
le : 
 
 
Et par notification de : 
 

 

Le Président de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 
Audois, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 4°, L 2122-23 et L 5211-2, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n° 2021-208 en date du 
9 décembre 2021 portant délégations de pouvoir du conseil 
communautaire vers le Président de la Communauté de Communes, 
 
VU la décision n°23-27 en date du 28 mars 2023 portant adoption des 
tarifs Enfance Jeunesse 2023, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de modifier les tarifs de la régie 2023 
Enfance Jeunesse extrascolaires (vacances), 
 

D E C I D E 
 

ARTICLE I : d’appliquer les tarifs ci-après de la régie 2023 Enfance 
Jeunesse extrascolaires (vacances),. 
 
ARTICLE II : la présente décision n° 23-73 sera inscrite au registre des 
arrêtés de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 
Audois et fera l’objet d’une information lors du prochain Conseil 
Communautaire. 
 
ARTICLE III : Ampliation en sera adressée à : 
    - Monsieur le Préfet de l'Aude, 
    - Monsieur le Percepteur. 

 
 
Castelnaudary, le 22 juin 2023 
 
Le Président, 
 
 
 
Philippe GREFFIER 

?  
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TARIFS 2023 ENFANCE JEUNESSE 
 

ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES 
 

 
MERCREDIS 

 

Taux d'application Quotient Familial (Caf) 
TARIF HORAIRE  

en Euros 

50% 0 à 500 0,48 

60% 501 à 700 0,58 

70% 701 à 900 0,67 

80% 901 à1200 0,77 

100% Plus de 1200 0,96 

 
CANTINES 

 
Tarifs enfants :  

- Le prix du repas est de 3,45€ pour les cantines de PAYRA SUR L’HERS et SALLES 
SUR L’HERS. 

- Le prix du repas est de 4,20€ pour les repas avec goûter au sein des accueils des 
mercredis pendant le temps scolaire. 

 
Tarifs adultes : Le prix du repas est de 3,70€. 

 
EXTRASCOLAIRES (VACANCES) 

 

Quotient familial Prix de l’heure en € 

0 - 500 0.60 

501 – 700 0,72 

701 – 900 0,84 

901 – 1200 0,96 

Plus de 1 200 1,20 

 
 ADHESIONS ADOS 

 
20€ 

Taux d'application Quotient Familial (CAF) 
TARIF HORAIRE  

en Euros 

50% 0 à 500 0,20 

60% 501 à 700 0,24 

70% 701 à 900 0,28 

80% 901 à 1200 0,32 

100% Plus de 1200 0,40 
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